
 

 

 

 
Convocation à la séance du Conseil communal 

Jeudi 21 mars 2024, à 20h00 
Grande Salle du Motty 

 
Ecublens VD 

 
 
 

ORDRE DU JOUR  

 

1. Appel 

2. Communications du Bureau du Conseil  

3. Approbation de l'ordre du jour 

4. Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil du 29 février 2024 

5. Assermentation / Election 

6. Préavis 2024/03 : Constructions de collecteurs d’eaux usées (EU) et d’eaux claires (EC) – 
« En Mapraz » - Crédit de construction 

Municipale concernée : Mme Danièle Petoud 

Séance de la Commission ad hoc : mercredi 6 mars 2024 à 20h00, Centre technique 
communal, chemin des Esserts 5, salle de conférence n° 2 

Commissaires : Gérald Lagrive (PLR+ID) – José Laurenço Jorge (FORUM) – Valérie Bernier 
(PSIG) – Nicolas Morel (Les Verts.e.s) – Anuta Pichon (UDC)  

Séance de la Commission des finances : selon agenda de la Commission 

7. Commission de prise en considération du postulat : Pour une couverture 5G adaptée aux 
besoins essentiels, respectueuse du bien-être de notre population et en cohérence au plan 
climat communal 

Municipal concerné : M. Jean-Louis Radice 

Séance de la Commission ad hoc : mercredi 6 mars 2024 à 18h30, Centre technique communal, 
chemin des Esserts 5, salle de conférence n°2 

Commissaires : Nicolas Morel (Les Verts.e.s) – Renzo Posega (FORUM) – Jean-Paul Dudt 
(PSIG) – Chantal Junod Napoletano (PLR+ID) – Didier Realini (UDC) 

8. Droit d’initiative 

a. Réponse à l'Interpellation de Mme la Conseillère Ines Bortis Bagnoud et M. le Conseiller 

Daniel Sage : « Sécurisation du cheminement piéton de la route Reculan ». 

b. Autres interventions  

9. Communications municipales écrites et orales 

10. Divers 
 
 
 

Le Président du Conseil communal 
 
  
    
   Charles Koller 
 

 



 

 

 
 
DESIGNATION DES COMMISSIONS CHARGEES DE RAPPORTER SUR LES OBJETS DE L’ORDRE DU JOUR: 
 
Principe : La personne figurant en tête de liste d’une commission est nommée responsable de la 
séance. Lors de la séance, la Commission constituée nomme le Président et le Rapporteur.  
 
Le jour et le lieu de la séance sont inscrits sur l’ordre du jour et Mmes et MM. les Municipaux 
concernés sont déjà avisés.  
 
Les rapports, y compris les rapports des Commissions permanentes, doivent parvenir à Mme Silvana 
Passaro, secrétaire du Conseil, le jeudi soir de la semaine précédant le Conseil (Rue du Villars 12, 
1024 Ecublens – portable 078 743 20 45). 
 
Ils doivent lui être envoyés dûment signés en format pdf et word à son e-mail : 
secretaire.conseil@ecublens.ch  
(Originaux et feuilles des vacations signés peuvent être remis le soir du Conseil). 
 

 

Les groupes sont convoqués comme suit à 20h00 : 

Lundi 18 mars 2024 Groupe FORUM : Salle des combles 2ème étage – Auberge 
Lundi 18 mars 2024 Groupe UDC : Salle des Arcades 
Mardi 19 mars 2024 Groupe PSIG : Salle de conférence 1er étage -  Auberge  
Mardi 19 mars 2024 Groupe PLR+ID : Salle des combles 2ème étage – Auberge 
Mardi 19 mars 2024 Groupe VERTS : Salle de réception - Mon Repos 


